
Peut-on conserver les documents RH dans une langue autre que
le français au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les documents RH peuvent être conservés dans une langue autre que le français, sous réserve que

le salarié comprenne la langue utilisée. Pour les documents individuels (contrat, avertissement, licenciement), une

preuve écrite de compréhension est exigée. En cas de contrôle ou litige, une traduction en français, allemand ou

luxembourgeois peut être demandée.

Définition

Les documents RH englobent l'ensemble des pièces relatives à la relation de travail : contrats, avenants, fiches

de paie, évaluations, sanctions disciplinaires, et tout document légalement requis. La langue de conservation

désigne l'idiome dans lequel ces documents sont rédigés et archivés.

Conditions d’exercice

L'utilisation d'une langue étrangère est soumise à trois conditions principales :

Le salarié doit comprendre la langue utilisée (Art. L.121-4)

L'employeur doit pouvoir prouver cette compréhension

Une traduction dans une des trois langues administratives peut être exigée par les autorités

La loi du 24 février 1984 établit le français, l'allemand et le luxembourgeois comme langues administratives officielles.

Modalités pratiques

Pour les documents individuels :

Obtenir une attestation écrite du salarié confirmant sa compréhension de la langue

Conserver une copie traduite pour les documents sensibles

Prévoir une traduction certifiée en cas de contrôle

Pour les documents collectifs :
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Privilégier une diffusion multilingue

Garantir l'accès égal à l'information

Maintenir une version dans une langue officielle

Pratiques et recommandations

Documenter systématiquement la compréhension linguistique du salarié

Conserver les preuves de compréhension dans le dossier RH

Prévoir des traductions pour les documents importants

Utiliser des formulaires multilingues pour les communications collectives

Former les managers à la gestion des documents multilingues

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-4 (obligation d'information compréhensible)

Art. L.251-1 (égalité de traitement)

Art. L.162-12 (communications au personnel)

Loi du 24 février 1984 sur le régime des langues

La charge de la preuve de la compréhension linguistique incombe à l'employeur. Une documentation rigoureuse de cette

compréhension est essentielle pour éviter tout contentieux ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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